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ARTICLE 7
A | alinéa 66, aprés le mot :
« financement »,
insérer lesmots:

« ou la personne physique ayant octroyé le prét »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour but d'intégrer au dispositif les personnes physique en capacité de délivrer
un prét al'emprunteur.
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